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1 - PRESENTATION DE L’ENTREPRISE 
1.1  L’Entreprise 
 
La Générale Maritime (gema) est une société par action dotée d’un capital social de 300 
Million de Dinars détenu entièrement par la société de gestion des participations Gestramar 
(SGP). 
Dans le cadre de la mise en œuvre de sa stratégie de développement, gema a filialisé les 
activités Transit et Avitaillement par la création de 02 sociétés à capitaux détenus 
majoritairement  par la société mère gema dénommées respectivement FILTRANS et 
AVICAT. 
Cette démarche est intervenue après la libéralisation de l’activité consignation (métier de base 
de gema) et consacrée par le décret N° 91522 du 22 décembre 1991. 
 
Les Filiales de gema 
 
- FILTRANS : 
Filtrans est une société par action créé en Mai 1994 au capital social de 10 Million de Dinars 
chargé notamment du transit et du Transport terrestre de la marchandise le capital social de 
cette Filiale est détenu à 90 % par gema et 10% par la SGP Gestramar 
 
- Avicat :  
Avicat est une société par action créé par gema en Mars 1995 en partenariat avec HYPROC 
SC, chargée de l’avitaillement Maritime et du catering. 
Selon les axes définis par la société mère, la filiale Avicat s’est engagée dans un processus 
de privatisation qui a abouti à la création de 02 sociétés à capitaux Mixtes : 
 

- Une société de catering et restauration collective (ALC) 
- Une société d’Avitaillement et d’approvisionnement (COMARPEX ALGERIE), dans 

lesquelles gema détient des participations à hauteur respectivement de 35% et 15%. 
 
Autres participations : 

- Société d’Investissement Hôtelière (SIH) à hauteur de 6,42%. 
- Société de l’exploitation de la Gare Routière d’Alger (SOGRAL) à hauteur de 36%. 

 
Les ressources Humaines 

- le personnel de gema (siège et Agences Maritimes) est composé de : 
¶ 41 cadres 
¶ 95 maîtrises / exécutions 

 
1.2  Notre secteur d’activité. 

 
L’Entreprise gema intervient dans le marché de la consignation des navires dans tous les 
ports de commerce d’Algérie. Le transit et l’avitaillement sont exercés accessoirement 
dans les ports où les filiales ne sont pas représentées. 
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Définition de la consignation et des activités liées au domaine maritime : 

 
La consignation :  
 
Le code maritime Algérien définit l’agent consignataire comme un mandataire de 
l’armateur. 
Ainsi, l’agent consignataire est mandaté par un Armateur pour assister le navire en 
escale dans ses rapports avec les autorités et administrations locales, avec les 
transitaires, les chargeurs et les réceptionnaires. 
Son rôle consiste, également, à assister le navire pour tous les événements pouvant 
surgir lors de l’escale. 
Sur le plan commercial et financier et pour compte de ses mandants, il établit le proforma 
des comptes d’escales, encaisse les frêts, confectionne les comptes d’escales, recrute le 
frêt et défend la notoriété des ses armateurs. 
 
L’Avitaillement et le transit :  
 
L’exercice par gema de ces deux activités est maintenu au niveau de certains ports. 

 
1.3 Notre situation géographique 
 

Pour l'exercice de ses activités, gema est représentée  par un siège social et neuf (09) 

Agences / Antennes. 

L'implantation géographique est la suivante ; 

Siège Social : 02, rue Jawaharlal Nehru Alger 
Téléphone : +213 21 747 300 
Fax : +213 21 747 673 
E-mail : gemadg@gema-groupe.com  
gemadec@gema-groupe.com 

Alger :       02, rue Jawaharlal Nehru Alger 
Téléphone : +213 21 719 338 / 27 / 50 
Fax : +213 21 748 499 
Mobile : +213 661 513 987 
E-mail :gemalger@gema-groupe.com  

Ténès : 

 

Rue de la Palestine cité BOUALOUFA Bloc 3Ténès, 
BP N° 22 – 02200 Ténès, wilaya de chlef / Algérie 
Téléphone : +213 27 767 567   
Fax : +21327 766 590 
Mobile : +213 770 943 952 
E-mail : gema-tenes@gema-groupe.com   
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Mostaganem : 

 

36, rue frères BENCHAA, plateau Mostaganem 
Téléphone : +213 45 218 109 - 110 
Fax : +213 45 216 160 / +213 45 214 092 
Mobile : +213 661 513 980 
E-mail : gema-mosta@gema-groupe.com   
  

Oran : 

 

04Rue Faradji Abdelkader ( Ex Eifel) Oran - Algérie 
Téléphone : +213 41 531 574  / +213 41 531 719 
Fax : +213 41 531 16 56 
Mobile : +213 661 513 982 
E-mail : gema-oran@gema-groupe.com   
  

Ghazaouet :   Avenue du 1er Novembre, - BP 230 Ghazaouet 13400. 
Téléphone : +213 43 323 179 
Fax : +213 43 323 179 
Mobile : +213 770 906 146 
E-mail : gema-ghaza@gema-groupe.com   

Béjaia :  BP 97, rue Ahmed BOUMEDDA Bejaia 06000 
Téléphone : +213 34 202 006/ 211 449/ 226 016 
Fax : +213 34 211 483 / 212 692 
Mobile : +213 770 936 106 
E-mail : gema-bejaia@gema-groupe.com   

Annaba:   Quai Warnier BP N° 19 Annaba 23000 - Algérie 
Téléphone : +213 38 867 465 / +213 38 864 911 
Fax : +213 38 862 041  
Mobile : +213 661 513 983 
E-mail : gema-annaba@gema-groupe.com   

Skikda : Avenue Bachir BOUKADOUM, Bloc EPS, 
BP N° 116 Skikda   
Téléphone : +213 38 755 751 
Fax : +213 38 756 918 
 Mobile : +213 661 330 436 
E-mail : gema-skikda@gema-groupe.com  
  

Djendjen:    Cité plage, BP 89 Jijel 18000 
Téléphone : +213 34 497 163 
Fax : +213 34 496 969 
Mobile : +213 770 983 754 
E-mail : gema-djendjen@gema-groupe.com   
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 2  REGLES DE GESTION DU MANUEL QUALITE 

 
2.1 Objet du Manuel Qualité. 
 
Le présent Manuel Qualité a pour objet de décrire le fonctionnement du Système de 
Management de la Qualité de gema, ainsi que l’ensemble des dispositions prises par cette 
dernière pour assurer la qualité des services prestés à ses Clients Armateurs. 
 
 2.2  Domaine d’application et exclusion. 
 
Le présent manuel qualité est applicable aux activités de consignation de gema  
exercées au niveau des 09 agences/antennes maritimes (décrites au chapitre 1.3 de ce 
document) et concerne donc toute l'entreprise. 
 
Les activités d’avitaillement et de transit exercées accessoirement par certaines antennes 
sont exclues du périmètre de certification. 
 
L'entreprise gema ne fait pas de conception et développement tel que l’entend la norme 
ISO9001/2008 (chapitre 7.3) 
 
2.3  Documents de référence. 
 
 Les documents de référence ayant servi pour l’élaboration de ce Manuel Qualité sont : 
 
- Norme ISO 9001 versions 2008 « Système de Management de la Qualité - Exigences » 
- Norme ISO 9000 versions 2005 « Système de Management de la Qualité - Principes  
                                                             Essentiels et Vocabulaire »   
- Norme ISO 19011 version 2002 « Lignes Directrices pour l’Audit des Systèmes de 

Management de la Qualité et/ ou de Management Environnemental »  
 
2.4  Gestion du Manuel Qualité. 
 
Le présent Manuel Qualité est géré par la Cellule Qualité, sa rédaction, sa mise à jour, sa 
diffusion et son archivage sont de la responsabilité des membres de la Cellule Qualité. 
 
La vérification du Manuel Qualité est de la responsabilité du Responsable Management de la 
Qualité. 
  
Il est approuvé par le Président Directeur Général  
 
Le Manuel Qualité est la propriété exclusive de gema. Toute reproduction ne peut se faire sans  
l’accord préalable du Président Directeur Général.  
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2.5  Modification du Manuel Qualité. 
 
Quant cela s’avère nécessaire, le Responsable Management de la Qualité  présente les 
éventuelles évolutions du Manuel  Qualité en Revue de Direction. 
La nouvelle version est alors validée au cours de cette Revue de Direction. 
 
Toutefois, si les évolutions (Modifications)  sont jugées importantes, la révision du Manuel 
Qualité peut avoir lieu à tout moment de l’année. 
 
Toute personne de l’entreprise peut proposer une amélioration du Manuel Qualité.  
 
Pour cela, elle l’adresse à la Cellule Qualité en renseignant une Fiche de Proposition  
(ENR-103). 
 
Toute modification apportée au Manuel Qualité est identifiée dans le document corrigé par  
une police en caractère italique et gras. 
 
La modification en caractère italique et gras de la version précédente est reprise, 
automatiquement, en caractère normal dans la nouvelle version. 
 
Les éditions du Manuel Qualité périmées sont retirées et détruites par la Cellule Qualité. 
 
L’édition Originale portant un cachet rouge « EDITION PERIMEE » est archivée au niveau  
de la Cellule Qualité. 
 
2.6  Diffusion.     
 
La diffusion  se fait conformément aux dispositions de la procédure « Maîtrise des Documents  
PR1-4.2.3-01 ». 
 
Deux types de diffusion sont possibles ; 
 
Document en diffusion Contrôlée : 
 
La diffusion contrôlée est effectuée sous la responsabilité du Responsable Management de la 
Qualité. 
 
Chaque Manuel Qualité comporte un numéro d’ordre. 
 
 
Document en diffusion Non-Contrôlée : 
 
Cette diffusion est faite sous la responsabilité du Responsable Management de la Qualité, 
après accord du Président Directeur Général de gema. 
 
Dans ce cas, le Manuel Qualité ne comporte pas de numéro d’ordre, et est considéré comme 
un document commercial. 
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 3 -  DEFINITIONS ET ABREVIATIONS 
 
3.1  Définitions.  
 
- Manuel Qualité : Document spécifiant le Système de Management de la Qualité  
     d’un organisme. 
 
- Qualité : Aptitude d’un ensemble de caractéristiques intrinsèques à satisfaire 
     des exigences.  
 

- Non-Conformité : non-satisfaction d’une exigence. 
 
- Amélioration de la Qualité : Partie du Management de la Qualité axée sur l’accroissement 

de la capacité à satisfaire aux exigences pour la Qualité. 
 
- Efficacité : Niveau de réalisation des activités planifiées et d’obtention des résultats 

escomptés. 
 
- Processus : Ensemble d’activités corrélées ou interactives qui transforme des éléments 

d’entrée en éléments de sortie. 
 
- Procédure : Manière spécifiée d’effectuer une activité ou un processus. 
 
- Politique Qualité : Orientations et intentions générales d’un organisme relatives  
     à la qualité telles qu’elles sont officiellement formulées par la direction.  
 
- Planification de la Qualité :  Partie du Management de la Qualité axée sur la définition des 

objectifs Qualité et la spécification des processus opérationnels et des ressources 
afférentes, nécessaires pour atteindre les objectifs Qualité. 

 
- Audit : Processus systématique, indépendant et documenté en vue d’obtenir des preuves 

d’audit et de les évaluer de manière objective pour déterminer dans quelle mesure 
      les critères d’audit sont satisfaits. 
 
- Action Corrective : Action visant à éliminer la cause d’une non-conformité  
      ou d’une autre situation indésirable détectée. 
 
- Action Préventive : Action visant à éliminer la cause d’une non-conformité potentielle  
      ou d’une autre situation potentielle indésirable. 
 
- Client : Organisme ou personne qui reçoit un produit. 
 
- Fournisseur : Organisme ou personne qui procure un produit. 
 
- Produit / Service : Résultat d’un Processus. 
 
- Revue : Examen entrepris pour déterminer la Pertinence, l’Adéquation et l’Efficacité  
     de ce qui est examiné à atteindre des objectifs définis. 
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3.2 Abréviations. 
 
 
RMQ : Responsable Management Qualité. 

 
AMQ : Assistante Management Qualité. 

 
CQ :    Correspondant Qualité. 

 
MAQ :    Manuel Qualité. 

 
PR :    Procédure. 

 
IT :    Instruction de Travail. 

ENR : Enregistrement Qualité. 
 

DG : Direction Générale. 
 

DAGAJ : Direction de l’Administration Générale et des Affaires Juridiques. 
 

DOSI : Direction de l’Organisation des Systèmes d’Informations. 
 

DCM : Direction Commerciale et Marketing. 
 

DFC : Direction Finances et Comptabilité. 
 

AM : Agence Maritime. 
 

NC : Non conformité. 
 

AC : Action Corrective. 
 

AP : Action Préventive. 
 

TBQ : Tableau de Bord Qualité. 
 

PAQ : Plan d’Amélioration de la Qualité. 
 

RD : Revue de Direction. 
 

RP : Revue de Processus. 
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4- SYSTEME DE MANAGEMENT DE LA QUALITE 
 
4.1  Exigences Générales  
 
Le Système de Management de la Qualité de gema est conforme aux exigences  
de la Norme Internationale ISO 9001 version 2008. Il est établi, documenté, mis en œuvre 
et entretenu pour l’activité de gema 
 
La Société Générale Maritime par abréviation gema, en améliore en permanence l’efficacité.  
 
Les processus nécessaires au Système de Management de la Qualité, ainsi que  
leurs interactions, sont déterminés et donnent lieu à surveillance et mesure, qui permettent  
d’en assurer la maîtrise conformément aux dispositions de la procédure « Revue de 
Processus PR1-8.2.3-06 ». 
 
Les informations, les critères et les méthodes nécessaires à cette maîtrise et à  
son amélioration continue sont formalisés et gérés. 
 
La supervision de la gestion des processus est du ressort de la Cellule Qualité.                
 
La gestion des processus est sous la responsabilité des Pilotes de processus désignés  
à cet effet. 
               
4.2  Exigences relatives à la documentation 
 
4.2.1 Généralités 
 
Le Système de Management de la Qualité de gema est décrit à travers un système 
documentaire établi, documenté, appliqué et tenu à jour, qui englobe les documents suivants : 
 
- La lettre d’engagement de la Direction Générale  
- Le Manuel Qualité 
- Les Procédures 
- Les Instructions de travail 
- Les Enregistrements Qualité 
 
Ce système documentaire est adapté aux besoins du personnel, à la nature de l’activité  
et des processus de l’entreprise gema. 
 
4.2.2 Manuel Qualité : 
 
Le Manuel Qualité est établi sous la responsabilité du Responsable Management de la  
Qualité après examen par le Comité de Pilotage.  
 
Il est approuvé par le Président Directeur Général. 
 
Le Manuel Qualité fait l’objet d’un examen et d’une mise à jour au moins une fois par an  
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en Revue de Direction, si cela s’avère nécessaire. 
 
Il comprend la référence aux procédures documentées applicables.  
 
Les indices de versions de celles-ci sont pris en charge dans les documents eux-mêmes (en 
entête)  et les fiches d’enregistrements y afférentes (Listing des procédures en vigueur  
ENR-101, Listing des Instructions de Travail en vigueur ENR-102). 
 
Le Manuel Qualité comprend également :  
 
- Une cartographie des Processus du Système de Management de la Qualité de gema 
- Une description des interactions entre les Processus de métier de l’Entreprise 
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PILOTAGE 
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- Etablir la politique qualité 
- Définir les objectifs qualités et indicateurs 
- Analyser et améliorer le système. 

 
    Directives Informations  
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Achats 
Finances & 

Comptabilité 
Ressources 
Humaines 

Processus métier 

Processus soutien 
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 SYSTME 
MAGENEMENT 

QUALITE 

RELATION CLIENT ESCALE SYSTEME 
D’INFORMATION 

RESSOURCES 
HUMAINES 

ACHAT GESTION FINANCES 
ET COMPTABILITE 

SYSTME 
MAGENEMENT 

QUALITE 
 
 

 Politique qualité  
Objectif qualité 
Budget 
 
 

Politique qualité  
Objectif qualité 
budget 
 

Politique qualité  
Objectif qualité 
budget 
 

Politique qualité  
Objectif qualité 
budget 
 

Politique qualité  
Objectif qualité 
budget 
 

Politique qualité  
Objectif qualité 
budget 
 

RELATION CLIENT Suivi des 
indicateurs/ 
Résultats des 
mesures 
 

 Nomination 
Exigences clients 

Information 
d’exploitation 

Besoin en formation 
Besoin en recrutement 

Besoin en ressources 
matériels  

Information 
d’exploitation comptable 

ESCALE Suivi des 
indicateurs/ 
Résultats des 
mesures 
 

Réclamation client 
Mesure satisfaction 
client 
 
 

 Information 
d’exploitation 

  Besoin en formation 
Besoin en recrutement 

Besoin en ressources 
matériels 

Information 
d’exploitation comptable 

SYSTEME 
D’INFORMATION 

Suivi des 
indicateurs/ 
Résultats des 
mesures 
 

Fiches signalétiques des 
clients/ Requêtes et 
demandes d’offres 
clients/ Disponibilité 
des moyens 
informatiques 

Toutes les informations 
concernant la prestation 
de service 
Disponibilité des 
moyens 
informatiques 

 Disponibilité des 
moyens 
informatiques 
 

Disponibilité des 
moyens 
informatiques 

Fourniture de l’outil de 
travail 
Disponibilité des moyens 
informatiques 

RESSOURCES 
HUMAINES 

Suivi des 
indicateurs/ 
Résultats des 
mesures 
 

Personnel compétent 
et formé 

Personnel compétent 
et formé 

Personnel compétent 
et formé 

 Personnel compétent 
et formé 

Personnel compétent 
et formé 
information 
d’exploitation comptable 
 

ACHAT Suivi des 
indicateurs/ 
Résultats des 
mesures 
 

Prestation/produits 
achetés/ fournisseurs 
évalués 

Prestation/produits 
achetés/ fournisseurs 
évalués 

Prestation/produits 
achetés/ fournisseurs 
évalués 

Prestation/produits 
achetés/ fournisseurs 
évalués 

 Prestation/produits 
achetés/ fournisseurs 
évalués 
Information 
d’exploitation comptable 

GESTION 
FINANCES ET 

COMPTABILITE 

Résultats 
information 
financières et 
comptable 
 
 

      

 

DESCRIPTION DES INTERACTIONS 
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4.2.3  Maîtrise des documents :  
 
La structure documentaire du Système de Management de la Qualité de gema est décrite 
dans un ensemble de documents dont la structure est définie comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les documents qualité de gema sont soumis à des règles de rédaction et de gestion 
conformément aux dispositions de la procédure  «Maîtrise des Documents  PR1-4.2.3-01» 
 
 
Les versions en vigueur sont accessibles et disponibles sur les lieux d’utilisation.         
Tout document périmé est  retiré afin d’être détruit  par la Cellule Qualité. 
  
L’exemplaire original  identifié par la mention «EDITION PERIMEE» est archivé au niveau  
de la Cellule Qualité. 
    
Les documents d’origine externe sont gérés et maîtrisés conformément aux dispositions de la 
procédure PR1-4.2.3-08. 
 
 
 

PPRROOCCEEDDUURREESS  
 
 
 
 

IINNSSTTRRUUCCTTIIOONNSS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL    
 

EENNRREEGGIISSTTRREEMMEENNTTSS  

MMAANNUUEELL  QQUUAALLIITTEE 
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Les documents sont notamment : 
 
- Les lois, règlements et circulaires.  
 
4.2.4  Maîtrise des enregistrements : 
 
La maîtrise des enregistrements relatifs à la qualité font l’objet de règles d’identifications, 
classement une procédure documentée  
« Maîtrise des Enregistrements PR1-4.2.4-02 ». 
  
Les enregistrements sont établis et conservés pour apporter la preuve de la conformité aux 
exigences.  
 
Ils sont nécessaires pour apporter la preuve, également, du fonctionnement efficace du 
Système de Management de la Qualité de gema. 
 
Les enregistrements sont lisibles, faciles à identifier et accessibles.  
 
Les enregistrements relatifs à la qualité font l’objet de règles d’identification, de classement,  
d’archivage, de conservation et de destruction. 
 
 
Documents applicables : 
 
- Procédure : Maîtrise des Documents PR1-4.2.3-01 
- Procédure : Maîtrise des Documents d’origine externe PR1-4.2.3-08 
- Procédure : Maîtrise des Enregistrements PR1-4.2.4-02 
- Procédure : Revue de Processus PR1-8.2.3-06  
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5 RESPONSABILITE DE LA DIRECTION  
 
5.1 Engagement de la Direction 
 
 
Dans une recherche de pérennisation de notre savoir faire et la maîtrise de la croissance 

(l'EPE /SPA gema) la Direction Générale s'est engagée dans une Démarche Qualité, par 

la mise en place d'un Système de Management de la Qualité selon la norme ISO 

9001/2008. 

 

Nos principaux Objectifs Qualité sont orientés vers : 

 

�‰ l'augmentation de la notoriété de l'entreprise dans le domaine ; 

�‰ la satisfaction des besoins de nos clients de manière permanente afin de les fidéliser;   

�‰ l’accroissement de notre portefeuille clientèle et l’augmentation de notre part de 

marché dans le secteur ;  
�‰ la valorisation de l'ensemble des compétences de notre personnel. 

 

La certification de notre SMQ sans être une fin en soi constitue une dynamique 

d'Amélioration Continue de notre Organisation. 

 

En ma Qualité de Président Directeur Général de EPE SPA gema, je m'engage à 

concrétiser notre Politique Qualité, à fournir et à manager les ressources nécessaires à la 

mise en œuvre, à l'entretien et à l'Amélioration Continue de l'Efficacité du système de 

Management de la Qualité et ce, dans le cadre du respect des exigences. 

 

Pour réussir pleinement cette Démarche, je compte sur la participation active et 

l'engagement de l'ensemble du personnel. 

 
LE PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL, 

 

1 7/ 34 
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5.2   Ecoute client : 
 
La Direction Générale a pris des dispositions permettant de : 
 
- Déterminer les exigences de ses Clients Armateurs 
- Respecter les exigences de ses Clients Armateurs 
- Gérer les relations avec ses Clients Armateurs 
- Mesurer la satisfaction de ses Clients Armateurs 
 
La Direction Générale a mis, à cet effet, en place les moyens suivants : 
 
- Un PV  Revue des exigences relatives aux produits (ENR-201)  conformément aux 
      dispositions de la procédure « Préparation de l’offre PR2-7.2.0-01 » 

 
- Une fiche d’enquête Annuelle de Satisfaction Clients / Réceptionnaire (ENR-202), une 

fiche d’enquête satisfaction client / Armateur (ENR 204) et une fiche d’enquête satisfaction 
client / Navire (ENR 205) conformément aux dispositions de la procédure « Enquête 
Satisfaction Client PR2-7.2.3-02 » 

 
- Un Etat des Réclamations Clients (ENR-203) conformément aux dispositions de la 

procédure « Réclamation Client PR2-7.2.3-03 » 
 
Les objectifs de ces dispositions visent à être à l’écoute permanente des clients, convertir 
leurs besoins en exigences, les communiquer au sein de gema, et accroître la satisfaction des 
Clients Armateurs. 
 
5.3  Politique Qualité :  
 
L’élaboration et la mise en œuvre de la Politique Qualité fait l’objet du plus grand soin de la 
part de la Direction Générale de gema. 
 
La Politique Qualité de gema est le reflet de l’engagement de la Direction Générale à 
satisfaire les exigences de ses Clients Armateurs et à faire l’amélioration continue de 
l’efficacité du Système de Management de la Qualité. 
 
Les axes principaux de cette Politique Qualité sont : 
 
�‰ l'augmentation de la notoriété de l'entreprise dans le domaine ; 

�‰ la satisfaction des besoins de nos clients de manière permanente afin de les fidéliser;  

�‰ l’accroissement de notre portefeuille clientèle et l’augmentation de notre part de 

marché dans le secteur ;  

�‰ la valorisation de l'ensemble des compétences de notre personnel  
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La Politique Qualité fait l’objet d’un examen et d’une révision périodique, si cela s’avère 
nécessaire, notamment à l’occasion des Revues de Direction. 
La Politique Qualité est communiquée à l’ensemble des employés par : 
 
- Affichage de la lettre d’engagement de la Direction Générale 
- Explications verbales 
- Réunions périodiques avec le personnel d’encadrement. 
- Diffusion par le réseau intranet 
 
 
5.4  Planification :  
 
5.4.1 Objectifs Qualité : 
 
Les Objectifs Qualité généraux de gema découlent de la Politique Qualité. 
Ils sont traduits, au niveau des Processus du Système de Management de la Qualité, par des 
Objectifs Opérationnels mesurés par des Indicateurs Qualité associés Tableau de Bord 
Qualité (ENR-114). 
 
Les Objectifs Qualité généraux sont adaptés, si nécessaire, lors des Revues de Direction. 
 
 
5.4.2  Planification du Système de Management de la Qualité :  
 
La planification du Système de Management de la Qualité est réalisée dans le but  
de satisfaire aux Exigences Générales (§4.1) de la Norme ISO 9001/2008  
et des Objectifs Qualité de l’Entreprise. 
 
 
5. Responsabilité, autorité et communication :  

 
5.5.1 Responsabilité et  autorité : 
 
La totalité des fonctions de gema est identifiée et formalisée dans un organigramme validé par 
la Direction Générale, et diffusé au niveau de toutes les Structures de gema. 
 
Chaque fonction est matérialisée par une Fiche de Poste (ENR-504) qui décrit l’intitulé  
du poste, les responsabilités, les exigences d’accès et les relations hiérarchiques, 
conformément à la procédure « Gestion des Compétences PR5-6.2.2-02 ». 
 
Chaque employé de l’entreprise gema a connaissance de sa Fiche de Poste. 
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ORGANIGRAMME DE L’ENTREPRISE 
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5.5.2  Représentant de la direction :  
 
Un membre de l’encadrement de l’organisme est nommé Responsable Management de la 
Qualité par le Président Directeur Général, et a la responsabilité et l’autorité, en particulier, 
pour : 
 

- Assurer que les processus nécessaires au Système de Management de la Qualité sont 
établis,  mis en œuvre et entretenus ; 

 
- Rendre compte à la Direction du fonctionnement du Système de Management de  

la Qualité et de tout besoin d’amélioration ; 
 

- Assurer que la sensibilisation aux exigences du client dans tout l’organisme  
     est encouragée. 

 
Le Responsable Management de la Qualité est secondé dans l’exercice de ses fonctions  par 
la cellule qualité. 
  
L’organigramme ci-après, reflète l’organisation de la Structure « Cellule Qualité » au sein de 
gema. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
MANUEL  QUALITE 

 

MAQ 
Date d’application  

14 Février 2010 
page 22 / 33 

 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL 

CELLULE QUALITE 

 
CORRESPONDANT QUALITE 

AGENCE ORAN 
 

 
CORRESPONDANT QUALITE 

AGENCE ALGER 

 
CORRESPONDANT QUALITE 

AGENCE MOSTAGANEM 
 

CORRESPONDANT QUALITE 
AGENCE BEJAIA 

 

 
CORRESPONDANT QUALITE 

AGENCE SKIKDA 

CORRESPONDANT QUALITE 
AGENCE TENES 

 

RESPONSABLE MANAGEMENT 
DE LA QUALITE 



 
 

 
MANUEL  QUALITE 

 

MAQ 
Date d’application  

14 Février 2010 
page 23 / 33 

 

 
  

5.5.3- Communication interne :  
 
La communication interne au sein de gema est basée sur : 
 
 

- La tenue des réunions périodiques pour examiner les résultats du Tableau  
     de Bord Qualité (ENR-114) Trimestriel ( Indicateurs Qualité)  
 
- L’affichage, classique ou Intranet, des informations sur l’efficacité du Système de 

Management de la Qualité (non-conformités importantes, actions 
correctives/préventives, Synthèses des P.V. des Revues Processus, Résultats 
d’Audit(s) Interne(s), Synthèses des Revues de Direction, etc.) 
 

- L’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la communication 
telles que : la messagerie électronique, le FTP (transfert électronique de 
données) et le réseau Intranet. 

 
 

5.6  Revue de Direction : 
 
5.6.1 Généralités :  
 
Au moins une fois par année, la société gema procède à une Revue de Direction présidée par 
le Président Directeur Général,  pour s’assurer que le Système de Management de la Qualité 
mis en place  au sein de gema demeure pertinent, adéquat et efficace. 
 
L’ensemble des enregistrements concernant les Revues de Direction est conservé au  
niveau de la Cellule Qualité. 
 
 
5.6.2  Les Eléments d’Entrée de la Revue : 
 
Les éléments d’entrée de la Revue de Direction concernent les informations sur : 
 

�¾ Les résultats des Audits. 
�¾ Les retours d’information Clients. 
�¾ Le fonctionnement des Processus et la conformité de la prestation. 
�¾ L’état des Actions Correctives et Préventives. 
�¾ Les actions issues des Revues de Direction précédentes. 
�¾ Les changements pouvant affecter le Système de Management de la Qualité. 
�¾ Les recommandations d’Amélioration.  
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5.6.3 Eléments de Sortie de la Revue : 
 

Les éléments de sortie de la Revue de Direction concernent les décisions et actions relatives : 
 

�¾ A l’amélioration de l’efficacité du Système de Management de la Qualité  
      et de ses Processus. 
�¾ A l’amélioration de la prestation en rapport avec les Exigences du Client. 
�¾ Aux besoins en ressources. 

 
Un Plan d’Amélioration de la Qualité (ENR-115) est établi par le Responsable Management 
de la Qualité, examiné et validé, lors de chaque Revue de Direction  et/ou lors de Comité de 
Pilotage, conformément aux dispositions de la procédure « Amélioration continue du SMQ 
PR1-8.5.1-07 ». 
 
Le Plan d’Amélioration de la Qualité contient toutes les actions (correctives et préventives) 
nécessaires à l’amélioration continue du Système de Management de la Qualité.  
 
Ces actions peuvent concerner tous les processus de gema. 
 
Le Plan d’Amélioration de la Qualité est systématiquement  tenu à jour par la Cellule Qualité. 
 
La cohérence du Système de Management de la Qualité est maintenue même  
si des modifications interviennent. 
 
Documents applicables : 
 
- Procédure : Préparation de l’offre PR2-7.2.0-01  
- Procédure : Enquête Satisfaction Client IT2-8.2.1-01  
- Procédure : Traitement de la Réclamation Client IT2-7.2.3-01  
- Procédure : Gestion des Compétences PR5-6.2.2-02  
- Procédure : Amélioration continue du SMQ PR1-8.5.1-01  
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6 MANAGEMENT DES RESSOURCES  
 
6.1  Mise à disposition des ressources : 
 
La Direction Générale de gema détermine et fournit les ressources nécessaires pour le 
fonctionnement, et l’entretien du Système de Management de la Qualité et l’amélioration en 
permanence de son efficacité, ainsi que l’accroissement de la satisfaction de ses Clients 
Armateurs  par le respect de leurs exigences. 
 
Cette détermination de mise à disposition des ressources, s’effectue en étroite relation avec la 
détermination des objectifs annuels de fonctionnement de gema. 
                
L’adéquation entre la Politique Qualité, les Objectifs Qualité et les ressources est examinée 
lors des Revues de Direction. 
 
 
6.2  Ressources humaines :  
 
6.2.1  Généralités : 
 
Les compétences sont déterminées, évaluées,  formalisées et perfectionnées pour l’ensemble 
du personnel de gema et plus particulièrement pour celui effectuant un travail ayant une 
incidence directe sur la conformité aux exigences relatives à la prestation de service.  
  
6.2.2  Compétence, formation et sensibilisation:  
 
Les besoins en personnel sont satisfaits par le recrutement, la formation, la mutation ou la 
promotion.  
                 
Les profils sont recueillis sur la base du contenu des Fiches de Poste (ENR-504). 
                 
Les compétences sont évaluées et suivies selon les dispositions de la procédure  
 « Gestion des Compétences PR5-6.2.2-02 »  
 
Les cycles de formation internes et de sensibilisation du personnel sont périodiquement effectués 
en vue de faire prendre conscience de la pertinence et de l’importance de la prestation de 
service et de la manière dont le personnel contribue  à la réalisation des objectives qualités. 
      
La Direction Générale veille à la formation du personnel de gema  (formation Interne et / ou 
externe). 
 
Les besoins en formation sont générés par les besoins de l’amélioration continue de la qualité 
de la prestation de service de gema. 
Les évaluations des compétences du personnel sont génératrices des besoins en formation. 
 
Les formations effectuées sont évaluées (à chaud et à froid) conformément  
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à la procédure « Formation PR5-6.2.2-03». 
 
Les enregistrements concernant la formation sont établis et conservés. 
 
6.3  Infrastructures : 
 
La Société gema détermine, fournit, et entretient les infrastructures nécessaires à l’obtention 
de la conformité du service qu’elle preste. 
 
Les infrastructures comprennent : 
 
- Les bâtiments, espaces de travail, et les installations associées 
- Les équipements, logiciels et matériels  associés aux processus. 
- Les services supports tels que : 

la messagerie électronique, l’intranet et le système d’information intégré de 
l’entreprise (consignation et comptabilité).  
 
6.4  Environnement de travail : 
 
La Société gema  détermine et gère l’environnement de travail nécessaire pour l’obtention  
de la conformité du service qu’elle preste.  
                 
L’Entreprise veille à la gestion et la tenue des lieux de travail dans un état d’ordre  
et de propreté constant. 
 
 Ces dispositions sont mises en œuvre conformément à L’Instruction de Travail « Hygiène et 
Sécurité IT5-6.4.0-01 ». 
 
 
 
Documents applicables : 
 
Procédure : Gestion des Compétences PR5-6.2.2-02 
Procédure : Formation PR5-6.2.2-03 
Procédure : Traitement des activités du système d’information PR3-6.3.0-01 
Procédure : Maintenance du système d’information PR3-6.3.0-02 
Procédure : Production de l’information décisionnelle PR3-6.3.0-03 
Instruction de Travail : Hygiène et Sécurité IT5-6.4.0-01 
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7  REALISATION DE LA PRESTATION CONSIGNATION  
 
7.1  Planification de la réalisation de la prestation : 
 
La Direction Générale de gema a en charge la planification de la réalisation du service presté. 
 
La planification se fait en fonction des contrats ou des conventions établis entre gema et ses 
Clients Armateurs. 
 
Les enregistrements relatifs à la planification de la réalisation de la prestation de service sont 
établis et conservés. 
 
 
7.2  Processus relatifs aux clients :  
 
7.2.1  Détermination des exigences relatives au service 
 
Toutes les prestations de service réalisées par gema ont des spécifications maîtrisées. 
 
La Société gema détermine les exigences spécifiées, et celles non formulées par ses clients 
mais nécessaires pour l’exercice de la prestation, ainsi que les exigences légales et 
réglementaires applicables à la prestation de service, et celles internes à l’Entreprise. 
              
Les exigences des Clients Armateurs sont spécifiées sur les différents documents 
contractuels 
              
Les exigences légales, réglementaires, et internes proviennent des lois et règlements  
en vigueur ainsi que de l’expérience et du savoir-faire de gema. 
 
 
7.2.2  Revue des exigences relatives au service :  
 
La Direction Commerciale et Marketing procède à des revues des exigences relatives à la 
prestation de service avant que la Direction Générale ne s’engage à l’acceptation de contrat 
ou convention avec certains types de Client Armateur (lignes régulière, tramp régulier). 
Les Agences procèdent, également, à des revues des exigences relatives au service 
aussi bien à l’import qu’à l’export avant qu’elles ne s’engagent à réaliser la prestation. 
 
La revue des exigences relatives au service permet de s’assurer que : 
 

- Les exigences relatives au service sont définies ; 
- Les écarts entre les exigences d’un contrat ou d’une convention et celles 

précédemment exprimées ont étés résolus ; 
- La Société gema est apte à satisfaire aux exigences définies. 

La revue des exigences relatives au service est établie conformément à la procédure 
« Préparation de l’offre PR2-7.2.0-01 » 
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Les enregistrements des résultats de la revue et des actions qui en résultent sont établis et 
conservés. 
 
7.2.3 Communication avec les clients 
 
Le plus grand soin est apporté au recueil et à l’analyse des besoins et attentes du client,  
ainsi qu’à son information sur les activités de gema, et les évolutions relatives  
à ses prestations de service.  
 
La communication avec ses Clients Armateurs est effectuée, selon le cas, à travers ; 
 

      Des contacts par mail et par téléphone 
      Des invitations aux foires et expositions 
      Des remises de prospectus 
      Le portail d’entreprise de gema (Web) 
 

 
Des Enquêtes Annuelles de Satisfaction Clients sont réalisées afin de recueillir  
leurs observations et d’évaluer le niveau d’appréciation des prestations de gema, 
conformément à la procédure « Enquête Satisfaction Client PR2-7.2.0-02 ». 
  
Les Réclamations des Clients sont enregistrées, mesurées, analysées, traitées et suivies 
conformément à la procédure « Traitement de la Réclamation Client PR2-7.2.0-03 ». 
 
7.3  Conception et développement : 
 
gema n'effectue pas d'activité de conception et de développement dans le sens de la norme 
ISO 9001/2008. 
 
gema agit en qualité d'agent consignataire de navire et de conteneurs pour le compte de 
mandants; et ce dans la limite des règles générales de l'activité, notamment le code maritime, 
et du contrat commercial le liant à l'armateur. 
 
7.4  Achats :  
 
7.4.1 Processus d’achat  
 
Les produits et services achetés par gema (Siège et Agences Maritimes) sont achetés sur la 
base d’exigences internes spécifiées. 
  
L’ensemble des enregistrements des résultats des évaluations des fournisseurs et de toutes 
les actions nécessaires résultantes de l’évaluation est établi et conservé. 
 
Les achats se font auprès de fournisseur sélectionné, évalué, et réévalué périodiquement par 
gema, conformément à la procédure « Evaluation des Fournisseurs PR6-7.4.1-02 ».  
Les opérations d’achats se font conformément à la procédure « Achats PR6-7.4.1-01 ».   
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7.4.2  Informations relatives aux achats : 
 
Les exigences relatives aux différents produits/services à acheter par gema sont bien 
déterminées dans les différents documents relatifs aux achats (Cahier des Charges, Bon de 
Commande, ….etc.). 
 
Les structures concernées assurent l’adéquation des exigences d’achat spécifiées avant de 
les communiquer aux fournisseurs. 
 
Les informations relatives aux produit/services achetés comprennent selon le cas : 
 
- Nom du produit 
- Exigences d’achat spécifiées  
- Quantité 
- Type de conditionnement 
- Délais de livraison  
- Conditions de paiement  
- Documents à fournir 
- ….etc. 
-  
7.4.3  Vérification du produit acheté : 
 
A chaque arrivage de produits/services  achetés, les Responsables habilités (le Gestionnaire 
ou le magasinier concerné) procèdent, en présence de l’acheteur, aux contrôles de réception 
et de conformité des produits et/ou services. 
 
Le contrôle permet à gema de s’assurer que le produit et/ou service acheté satisfait aux 
exigences d’achat spécifiées. 
 
7.5  Prestation des services : 
 
7.5.1 Maîtrise de la prestation : 
 
Dans une finalité de maîtrise de la prestation, gema planifie et réalise les opérations liées à 
l’activité consignation des navires et conteneurs conformément aux exigences des 
procédures établies à cet effet notamment celles appartenant au processus Escale : PR4-
7.5.0-01 à PR4-7.5.0-08.  
 
Les conditions de planification et de réalisation de la prestation sont décrites comme suit : 
 
-     Descriptif de la prestation à réaliser 
-  Instructions de travail nécessaires 
-  Moyens humains, matériels et logiciel à utiliser  
-  préservation du service. 
 
La planification et la réalisation des prestations de service sont du ressort des agences 
maritimes. 
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7.5.2  Validation du processus de réalisation de la prestation 
 
Les dispositions de prestation de service de gema font l’objet d’une documentation complète 
pour chaque type d’activité et sont  maîtrisés. 
 
7.5.3  Identification et traçabilité :   
 

Les prestations de services réalisées par les Agences Maritimes de gema sont identifiées par 
l’attribution de code dit « CODE D’ESCALE » a chaque opération. 
 
Les enregistrements relatifs à la traçabilité de la prestation de service sont établis et 
conservés sur support manuel et/ou informatique. 
L’identification et la traçabilité de la prestation, sont également assurées par le 
système d’information automatisé de gema (TSA). 
 

7.5.4  Propriété du client :  
 

La Société gema n’a pas recours a la propriété du Client Armateur pour la réalisation de la 
prestation de consignation. 
 
7.5.5     Préservation du service: 
 
La Société gema préserve les informations relatives à la réalisation de la prestation de 
service par l’identification et le classement des dossiers de chaque opération réalisée. 
 
7.6  Maîtrise des dispositifs de surveillance et de mesure (DSM) : 
 
Les activités de surveillance et de mesure ne sont pas applicables à la prestation de service 
de gema. 
 
Documents applicables : 
 
Procédure : Préparation de l’offre PR2-7.2.0-01 
Procédure : Enquête Satisfaction Client PR2-7.2.0-02 
Procédure : Traitement de la Réclamation Client PR2-7.2.0-03 
Procédure : Evaluation des Fournisseurs PR6-7.4.1-02 
Procédure : Achats PR6-7.4.1-01   
Procédure : Confirmation de l’Escale PR4-7.5.0-01 
Procédure : Remise Documentaire PR4-7.5.0-02 
Procédure : Assistance Technique du navire PR4-7.5.0-03 
Procédure : Conduite Navire en Douane et Facturation PR4-7.5.0-04 
Procédure : Traitement Documentaire de la Marchandise PR4-7.5.0-05 
Procédure : Tracking PR4-7.5.0-06 
Procédure : Compte d’Escale PR4-7.5.0-07 
Procédure : Suivi et Recouvrement du Compte Armateur PR4-7.5.0-08 
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8  MESURES, ANALYSE ET AMELIORATION  
 
8.1 Généralités.  
 
gema a mis en œuvre un ensemble de dispositifs de surveillance, de mesures, d’analyse et 
d’amélioration pour démontrer d’une part, la conformité du service et assurer la conformité du 
Système de Management de la Qualité, et en améliorer l’efficacité de façon permanente 
d’autre part. 
 
 
8.2  Surveillance et mesures 
   
8.2.1 Satisfaction du client  
 
La Direction Générale surveille les informations relatives à la perception du client sur le niveau 
de satisfaction de ses exigences par le biais d’une Enquête Annuelle de Satisfaction du Client.  
 
Cette enquête concerne les clients ciblés par gema et permet la mesure de l’indice de 
satisfaction clients. 
 
La Direction Commerciale et Marketing est responsable de la surveillance et de la mesure de 
l’indice de satisfaction clients. 
 
La satisfaction clients est faite conformément aux dispositions de la procédure « Enquête 
Satisfaction Client PR2-7.2.0-02 ». 
 
 
8.2.2  Audit interne  
 
La société gema  mène des Audits Internes à intervalles planifiés à l’effet de  déterminer si le 
Système de Management de la Qualité est : 

 
o Conforme aux dispositions planifiées, aux exigences de la Norme  ISO 9001 version 

2008 et  aux exigences du Système de Management de la Qualité  établi par gema 
 

o Mis en œuvre et entretenu de manière efficace. 
 

Un programme annuel d’audit interne est établi et diffusé au niveau des différentes structures.                
 
Les Audits Internes se font conformément à la procédure « Audit Interne PR1-8.2.2-03» 
  
L’ensemble des enregistrements relatifs aux audits internes est établi et conservé. 
 
8.2.3   Surveillance et Mesure des Processus 
 
Les processus de l’entreprise sont surveillés et mesurés sur la base d’une méthode 
préventive reposant sur la satisfaction du client.  
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Les processus sont gérés et maîtrisés par des Responsables appelés Pilotes des processus. 
 
Au moins une fois par semestre, les Pilotes des processus tiennent des revues pour 
s’assurer de l’efficacité du bon fonctionnement et de la maîtrise de leur processus. 
 
Les enregistrements sont établis, conservés et constituent des éléments d’entrée à la Revue 
de Direction. 
 
La maîtrise des processus se fait conformément à la procédure de « Revue de Processus 
PR1-8.2.3-06». 
 
8.2.4  Surveillance et Mesure de la prestation  
                 
Pour assurer la conformité du service, le Client Armateur contrôle et valide chaque étape de 
réalisation de la prestation service. 
 
La Société gema procède à la transmission de document de suivi des opérations au Client 
Armateur afin de procéder aux contrôles de la conformité des opérations.  
 
Les enregistrements des résultats de ces contrôles sont conservés.  
 
8.3  Maîtrise du produit non-conforme  
 
Tout produit/service non conforme détecté est identifié, isolé, enregistré et traité 
conformément aux dispositions de la procédure «Traitement des non-conformités PR1-
8.3.0-04»              
 
Les enregistrements de la nature des non-conformités et de toutes les actions ultérieures 
entreprises, sont conservés. 
 
8.4  Analyse des données :  
 
Afin de démontrer la pertinence et l’efficacité du Système de Management de la Qualité  
et évaluer les possibilités d’amélioration de son efficacité, gema détermine, recueille  
et analyse un certain nombre de données choisies. 
 
Ces données concernent : 
- La satisfaction du Client Armateur. 
- La conformité aux exigences relatives au service. 
- Les caractéristiques et les évolutions des processus et des services, y compris  
      les opportunités d’action préventive.  
- L’Evaluation des fournisseurs. 
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L’analyse des données susvisées est examinée en Revue de Direction, afin de déterminer les 
actions et les décisions nécessaires à l’amélioration de l’efficacité du Système de 
Management de la Qualité. 
 
8.5 Amélioration : 
 
8.5.1 Amélioration continue :  
 
La Société gema pilote globalement l’amélioration continue de l’efficacité du Système  
de Management de la Qualité conformément aux dispositions de la procédure « Amélioration 
continue du SMQ PR1-8.5.1-01 », utilise à cet effet, la Politique Qualité, les Objectifs Qualité, 
les résultats d’Audit, l’analyse des données, les actions correctives et préventives ainsi que  la 
Revue de Direction  
 
8.5.2  Action corrective :  
 
Des actions correctives sont menées pour éliminer les causes des non-conformités afin d’éviter 
qu’elles ne se reproduisent. 
Les actions correctives sont gérées conformément à la procédure « Action Corrective  
et/ou Action Préventive PR1-8.5.2-05 ». 
Les enregistrements relatifs aux résultats des actions correctives sont établis et conservés. 
 
8.5.3  Action préventive  
 
Des actions préventives sont menées pour éliminer les causes des non-conformités potentielles 
afin d’éviter qu’elles ne surviennent. 
 
Les actions préventives sont gérées conformément à  la procédure « Action Corrective  
et/ou Action Préventive PR1-8.5.2-05». 
 
Les enregistrements relatifs aux résultats des actions préventives sont établis et conservés. 
Documents applicables : 
 
Procédure : Audit Interne PR1-8.2.2-03 
Procédure : Amélioration continue du SMQ PR1-8.5.1-01  
Procédure : Traitement des Non- conformités PR1-8.3.0-04              
Procédure : Action Corrective et/ou Action Préventive PR1-8.5.2-05 
 


